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moins de 200 salariés pour les aider à s’engager dans un projet de prévention des risques 

À propos de l’Assurance Maladie –

’Assurance Maladie 

indemnise et accompagne toutes les victimes de maladies et d’accidents liés au travail, fixe les taux 
de cotisations des entreprises et œuvre sur le terrain pour prévenir les risques professionnels. Elle 

L’Assurance Maladie – Risques professionnels s’appuie sur l’expertise de deux acteurs qu’elle 

• l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des 

• Eurogip qui identifie les bonnes pratiques en matière de santé et sécurité au travail en Europe et à 
l’international et représente la branche pour l’élaboration des normes européennes et internationales.
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